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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

assistants d'éducation
Question écrite n° 117225

Texte de la question

Mme Danielle Bousquet attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur la situation des assistants d'éducation. En effet, les assistants d'éducation n'ont aucune
perspective d'avenir dans les établissements scolaires à l'issue de leur contrat alors même qu'ils occupent une
place très importante au sein de la communauté éducative. Au fil du renouvellement de leur contrat, les
assistants d'éducation ont le plus souvent su trouver leur place au sein des établissements, notamment en
secondant les professeurs handicapés. Bénéficiant d'un contrat de droit public renouvelable dans la limite d'un
engagement total de six ans, les assistants d'éducation ne peuvent conserver leur poste au moment même où
ils sont le plus opérationnels du fait des acquis de l'expérience. Le renouvellement permanent des équipes
scolaires désordonne le fonctionnement des établissements. Elle lui demande donc de lui indiquer quelles
mesures le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour améliorer le statut des assistants d'éducation.

Texte de la réponse

La fonction d'assistant d'éducation permet à des étudiants ou à d'autres adultes d'acquérir une expérience
professionnelle, elle s'adresse principalement à ceux qui se destinent aux carrières du travail social ou aux
métiers de l'enseignement et de l'éducation. Certains d'entre eux peuvent, dans le cadre de leurs fonctions,
apporter leur appui aux équipes éducatives et aux élèves dans le domaine des nouvelles technologies. Mais
quelles que soient les fonctions exercées, les personnels recrutés n'ont pas vocation à être pérennisés sur les
fonctions d'assistant d'éducation ; c'est pourquoi la durée de leur engagement est limitée à six années. En
conséquence, les dispositions de la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005, portant diverses mesures de transposition
du droit communautaire à la fonction publique qui permettent de transformer en contrats à durée indéterminée
des contrats à durée déterminée au-delà de six années consécutives, ne trouvent pas à s'appliquer à la situation
des assistants d'éducation. Les intéressés sont informés systématiquement de la possibilité de faire valider les
acquis de leur expérience en recourant, dès lors qu'ils bénéficient d'une certaine pratique professionnelle, à l'un
des dispositifs de validation d'acquis prévus aux articles L. 613-3 à L. 613-6 du code de l'éducation en vue de
l'obtention du diplôme qui leur permettra d'accéder aux concours de leur choix. En effet, le concours étant la
voie normale d'accès aux corps de la fonction publique de l'État, les assistants d'éducation qui souhaitent
poursuivre leur activité professionnelle dans le domaine de l'éducation peuvent se présenter à différents
concours dès lors qu'ils remplissent les conditions d'ancienneté et de diplôme requises. Les statuts des
différents corps de personnels d'enseignement et d'éducation ont été modifiés afin de faciliter leur accès aux
concours internes en reconnaissant leur expérience professionnelle. Les concours des fonctions publiques de
l'État, territoriale ou hospitalière leur sont également accessibles. S'agissant de l'accompagnement des élèves
handicapés, dès la rentrée scolaire 2009, le ministère a par ailleurs signé une convention avec quatre
fédérations d'associations pour leur permettre de recruter les auxiliaires de vie scolaire (AVS) en fin de contrat et
sans possibilité de renouvellement, de façon à assurer la continuité de l'accompagnement nécessaire à certains
élèves en fonction de la nature particulière de leur handicap. À la lumière du bilan de l'année scolaire 2009-
2010, et afin de garantir, quand elle est nécessaire à l'enfant, la continuité de l'accompagnement à l'école et au
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domicile, tout en offrant de nouvelles perspectives de carrière aux AVS, le Gouvernement a décidé de
reconduire et d'améliorer ce dispositif permettant le recrutement d'AVS par des associations de personnes
handicapées ou engagées en faveur des publics à besoins particuliers, avec des conditions financières
renforcées hausse des prises en compte par la subvention ministérielle des cotisations sociales, participation
aux frais de gestion et de formation. Ce nouveau dispositif est mis en oeuvre depuis la rentrée scolaire 2010.
Une première convention-cadre a été signée à cette fin le 1er juin 2010 par le ministre de l'éducation nationale,
porte-parole du Gouvernement, en présence de la secrétaire d'État en charge de la famille et de la solidarité,
avec la Ligue de l'enseignement, la Fédération générale des pupilles de l'enseignement public (FG PEP), la
Fédération nationale d'associations au service des élèves présentant une situation de handicap (FNASEPH), et
Autisme France. Elle a par la suite été signée par l'Union nationale des associations de parents de personnes
handicapées mentales et de leurs amis (UNAPEI). Une seconde convention-cadre signée le 9 juin 2010 avec
l'Union nationale de l'aide, des soins et des services aux domiciles (UNA), l'Union des associations ADMR
(UNADMR), la Fédération nationale des associations de l'aide familiale populaire (FNAAFP) et ADESSA à
domicile Fédération nationale (ADESSA) permet d'étendre le recrutement des AVS à des associations de
service d'aide et d'accompagnement à domicile qui interviennent déjà à la maison, de façon à mettre en place
une offre de service transversale à tous les lieux de vie, notamment le domicile et l'école. De plus, une attention
particulière est apportée à la formation des auxiliaires de vie scolaire employés par le ministère de l'éducation
nationale, de la jeunesse et de la vie associative quelle que soit la nature de leur contrat. Ainsi, depuis le début
de l'année scolaire 2008-2009, chaque salarié employé en contrat à durée déterminée dispose d'une offre de
formation variée, ainsi que d'un suivi personnalisé. Les bénéficiaires de ces contrats ont également accès au
dispositif de la validation des acquis de l'expérience (VAE), notamment par le biais des attestations de
compétences délivrées par les établissements employeurs à l'issue de chaque contrat. Des certifications de
niveau IV et V, relevant du ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative ou du
ministère du travail, de l'emploi et de la santé sont susceptibles d'être obtenues par les AVS-i.
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